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202 3  DGRI  23  -  Conventions  de  co- organisa t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et
l’associa tion  Stand  with  Ukraine  pour  l’organisa t ion  de  l’événem e n t  «  La  guer re  au
féminin  »  lundi  20  février  2023,  et  de  co-produc tion  pour  l’exposition  «  La  guer re
vue  par  des  jeunes  femmes  photogra p h e s  »  du  vendredi  24  février  au  lundi  10
mars  2023.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  24  février  2022,  la  Fédéra t ion  de  Russie  a  envahi  l’Ukraine .  Paris  s’est
mobilisée  depuis  le  premier  jour  et  n’a  cessé  de  mett r e  en  place  des  actions  en
soutien  au  peuple  ukrainien.  Ayant  la  volonté  de  marque r  le  premie r  annivers ai re
du  début  du  conflit,  nous  avons  souhaité  accorde r  notre  soutien  à  l’associa tion
Stand  with  Ukraine  pour  l’organisa t ion  d’un  événe me n t  le  lundi  20  février  2023  et
d’une  exposition  de  jeunes  femmes  photogra p h e s  ukrainiennes ,  présen té e  sur  le
parvis  de  l’Hôtel  de  Ville  du  24  février  au  10  mars  2023.  Ces  initiatives,  qui
s’inscrivent  dans  la  continuité  de  la  mobilisation  de  la  Ville  de  Paris  en  solidari té
avec  l’Ukraine  et  ses  popula tions  depuis  le  début  du  conflit,  ont  mis  en  lumière  le
rôle  central  des  femmes  dans  le  contexte  de  guer re  que  subit  l’Ukraine.

L'associa t ion  Stand  with  Ukraine  a  pour  objet  de  promouvoir  et  soutenir  la  culture
ukrainienne ,  sous  toutes  ses  formes,  y compris  l’assistance  et  le  soutien  aux  primo-
arrivants  dans  leurs  projets  d’installation  et  d’intégra t ion  ;  d’organise r  des
rassem blem e n t s  et  mobilisa tions  suscep tibles  de  perme t t r e  la  prése rva t ion  et  la
mise  en  valeur  de  la  culture  ukrainienne  ;  de  soutenir  la  créa t ion  artis tique  de
natu re  à  perme t t r e  la  préserva t ion  et  la  mise  en  valeur  de  la  culture  ukrainienne  ;
de  soutenir  tous  projets  éducatifs  et  pédagogiques  de  natu re  à  perme t t r e  la
préserva t ion  et  la  mise  en  valeur  de  la  culture  ukrainienne .

Cet  événeme n t  et  cette  exposition,  liés  à  l’actualité  interna t ionale ,  ont  été  confirmé
trop  tardiveme n t  pour  permet t r e  un  passage  de  ce  projet  de  délibér a t ion  au
Conseil  de  Paris  du  mois  de  décembr e  2022.

Afin  de  soutenir  cet  événem e n t  et  cet te  exposi tion,  j’ai  l’honneu r  de  vous  propo -
ser  :

- d’approuver  le  principe  et  les  modalités  d’une  convention  de  co-organisa t ion  de
l’évènem en t  «La  guerre  au  féminin»  le  lundi  20  février  2023  et  d’une  convention



de  co-produc tion  pour  l’exposition  «  La  guerr e  vue  par  des  jeunes  femmes  photo -
graphes  »  qui  a  eu  lieu  du  vendredi  24  février  au  lundi  10  mars.  

- de  m’autorise r  à  signer  les  deux  conventions .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L. 1115- 1,
L.  1115- 1-1  et  L.2512- 11  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  14,  15,  16  et  17  mars  2023  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  soume t  à  son  approba tion  le  principe  et  les  modalités
des  conventions  de  co-organisa t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion  Stand
with  Ukraine  pour  l’événeme n t  «  La  guerr e  au  féminin  »,  lundi  20  février  2023  et
de  co-produc tion  de  l’exposition  «  La  guer re  vue  par  des  jeunes  femmes
photogra ph e s  »  du  vendredi  24  février  au  lundi  10  mars  2023.

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Arnaud  Ngatcha  au  nom  de  la  7 e

commission  ;

Délibère

Article  1  :  est  approuvé  le  principe  de  la  convention  de  co-organisa t ion  de
l’événem en t  «  la  guer re  au  féminin  »  lundi  20  février  2023  ;

Article  2  :  est  approuvé  le  principe  de  la  convention  de  co- produc tion  de
l’exposition  «  La  guerr e  vue  par  des  jeunes  femmes  photogra ph e s  »  du  vendredi  24
février  au  lundi  10  mars  2023.

Article  3  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  deux  conventions ,
dont  les  textes  sont  joints  à  la  présen te  délibéra t ion,  avec  l’associa t ion  Stand  with
Ukraine .  


